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Examen de Ia situation dans le Territaire sous tutelltt des 
lies du Pacifique (suite): 

i) Rapport annuel de I' Auto rite administrante pour I' an nee 
qui s'est terminee le 30 juin 1960 (T/1574, T/L.1014); 

ii) Rapport de Ia Mission de visite des Nations Unies dans 
le Territoire sous tutelle des lies du Pacifique (1961) 
IT I 1560] 

[Points 4, !, et 6 de l'ordre du jour] 

Sur !'invitation du President, M. Goding et M. Nucker, 
representants speciaux de J'Autorite adminislrante 
pour le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique, 
et M, Nakayama, conseiller des representants spe
ciaux, prennent place a la table du Conseil. 

QUESTIONS CONCERNANT LE TERRITOIRE SOUS 
TUTELLE ET REPONSES DU REPRESENT ANT 
ET DES REPRESENTANTS SPECIAUXDEL'AUTO
RITE ADMINISTRANTE (suite) 

Progres politique (fin) 

1. M. SOLANO LOPEZ (Paraguay) demande si le 
changement de gouvernernent aux Etats-Unis et la 
nomination d'un nouveau Haut Commissaire pour le 
Territoire sous tutelle seront suivis d'efforts plus 
dynamiques et plus intensifs pour la realisation des 
fins du regime de tutelle dans les Iles du Pacifique, 
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2. M. GODING (Representant special) repond que, 
bien que les progres realises jusqu' a ce jour aient 
ete satisfaisants, le gouvernement a maintenant !'oc
casion de faire le point des resultats obtenus et de 
juger du rythme du progres en fonction des recom
mandations de la Mission de visite. 

3, M. SOLANO LOPEZ (Paraguay) demande si 1' Auto
rite administrante pourra presenter les resultats 
de son examen de la situation a la vingt-huitieme 
session du Conseil de tutelle. 

4, M. GODING (Representant special) repond par 
!'affirmative; !'attention du Conseil sera attiree sur 
toutes modifications dans 1 'orientation ou dans le 
rythme du progres qui pourront ~tre jugees desi
rables. 

5. M. SOLANO LOPEZ (Paraguay) demande quelle 
priorite sera donnee a 1' etude detaillee des ressources 
du Territoire pour determiner si son potentiel est a 
la me sure de 1' import ante mission civilisatrice entre
prise par l'Autorite administrante. 

6. M. GODING (Representant special) repond qu'il 
n'a pas encore rnis au point d'ordre de priorite. 

7. M. SOLANO LOPEZ (Paraguay) demande si le 
representant special desire commenter le passage 
du paragraphe 68 du rapport de la Mission de visite 
(T/1560) ou il est dit qu'il importe que !'Administra
tion rappelle a la population de Sai'pan que son avenir 
ne peut ~tre dissocie de celui du reste du Territoire 
sous tutelle, et oil il est dit en outre qu'il n'en a pas 
toujours ete ainsi par le passe. 

8. M. NUCKER (Representant special) fait remarquer 
que la population de Saipan est ethniquement appa
rentee a celle de Guam et que les deux nes ne sont 
pas tres eloignees. M. Nucker pense qu'en raison de 
!'existence de ces liens etroits entre Guam et Saipan, 
la population de Sal pan a pu s' adresser a la Mission 
de vi site en des termes qui ont donne 1' impression que 
les representants de 1 I Administration a Sai'pan 
n' avaient pas donne aux habitants une idee tres precise 
de la nature des travaux du Conseil de tutelle et des 
methodes qui leur permettraient d1obtenir une modifi
cation de leur statut, 11 faut egalement se rappeler que 
Sai'pan est administre par les autorites navales, qui 
n'ont aucune responsabilite directe en ce qui concerne 
11 administration des autres parties du Territo ire; 
cela a pu provoquer une attitude plus particulariste 
de la part de 1' administration locale, 

9, M. SOLANO LOPEZ (Paraguay), se referant ala 
declaration que le President de la Mission de visite 
a faite au sujet de la situation a Saipan et qui figure 
au paragraphe 64 du rapport, demande si 1' Adminis
tration a fait le necessaire pour dissiper le malentendu 
qui a provoque cette declaration. 

10, M, SALAMANCA (Bolivie) [President de la Mis
sion de visite des Nations Unies dans le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique (1961)1 explique que 
la Mission a examine en detail les problemes qu'elle 
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a rencontres a Saipan, parce qu1elle a estime de son 
devoir de leur rechercher des solutions. Il pense 
que le representant de l'Inde pourrait donner des ren
seignements supplementaires sur ce point. 
11. M. RASGOTRA (Inde) explique que les membres 
de la Mission de visite ont eu !'impression que !'ad
ministration locale de Saipan avait peut-etre pousse 
un peu trop loin le concept de 1' autodetermination. 
Il faut se rappeler qu' au moment de la negociation 
des accords de tutelle les autorites administrantes, y 
compris les Etats-Unis, se sont engagees a preserver 
l'identite des territoires sous tutelle. L'identite d'un 
territoire ne peut done etre modifiee que par la vo
lonte de la population, librement exprimee au moment 
ou son avenir est determine. L' autodetermination par 
etapes pourrait conduire a un auto-aneantissement. 
La population de Kusaie a declare a la Mission de 
visite, comme le sait le Conseil, qu'elle desirait etre 
independante, Le meme desir a ete exprime dans 
d'autres nes et, s'il etait exauce, il ne resterait rien 
du Territoire sous tutelle. Il ne faut pas oublier non 
plus que, si Saipan ou quelque autre district choisis
sait le separatisme, certaines des solutions appli
cables a !'ensemble du Territoire, l'independance ou 
une certaine forme d'autonomie par exemple, devien
draient alors impossibles, 

12, La Mission de visite a estime qu1elle avait le 
devoir d'expliquer cette situation a la population de 
Saipan, parce qu'elle a estime que l'on n'avait pas 
explique le probl~me aux Sai'panais en fonction des 
donnees historiques de !'Accord detutelle,LaMission 
de visite a egalement fait remarquer aux Saipanais 
que Guam est un territoire non autonome et que, tout 
en etant peut-etre plus prosp~re, il avait aux yeux 
des Nations Unies un statut quelque peu inferieur a 
celui d'un territoire sous tutelle, A une reunion, les 
Sai'panais ont explique qu'ils avaient cherche a s'unir 
a Guam parce qu'ils entretenaient des relations eco
nomiques avec cette ne; on leur a fait remarquer que 
la stabilite de l'economie de Guam dependait de la 
presence d'un grand nombre de fonctionnaires ame
ricains, dont le depart aurait ses repercussions sur 
l'economie locale, 

13, La Mission a eu !'impression que les Saipanais 
avaient compris la situation. L' Auto rite adminis
trante n'a done pas a leur donner d1explications sup
plementaires. 

14, La Mission de vi site n' a pas exprime d' avis sur 
la question de savoir si le Territoire sous tutelle 
devait s'unir, en tout ou en partie, a Guam ou aux 
Etats-Unis, car une telle expression de vues serait 
prematuree. Un autre element dont il faut tenir compte, 
et dont il a ete question dans la declaration du Presi
dent de la Mission de visite, c 1est que le statut de 
Guam aura ete modifie avant que la population du 
Territoire sous tutelle soit appelee a determiner 
son avenir, 

15, M, BINGHAM (Etats-Unis d'Amerique) ne pense 
pas que l'epith~te "inferieur" convienne en ce qui 
concerne le · statut de Guam; le mot "different" eO.t 
ete un mot plus heureux. A n1en pas douter, la popu
lation de Guam, qui possMe presque tousles attributs 
importants de l'autonomie, sauf qu1elle n'a pas de 
gouverneur elu, et qui poss~de la nationalite ame
ricaine, n'admettrait pas que l'on dise que son statut 
est inferieur en quoi que ce soit a celui du Territoire 
sous tutelle, 

16. Il est evident pour le Conseil de tutelle que le 
Territoire doit etre considere comme un tout jusqu•a 

1 'expiration de 1' Accord de tutelle. Mais ce principe 
n'est pas aussi evident pour les autochtones ou pour 
1' administration locale qui ne connaissent que les 
documents de base, a savoir la Charte des Nations 
Unies et !'Accord de tutelle, ou aucune disposition ne 
stipule expressement que l'integrite territoriale d'un 
Territoire sous tutelle doit etre preservee jusqu•a 
expiration de 1' Accord. M. Bingham ne doute pas que 
1 'integrite du Territoire doive etre preservee, mais 
il comprend que certaines personnes aient pu penser 
qu' il SP.rait possible de mettre fin en partie a 1' Accord. 
D' apr~s ce dont il a pu se rendre compte dans le 
Territoire, M. Bingham n'est pas sfir que les habi
tants autochtones aient tout a fait compris le raison
nement de la Mission de visite, mais ils l'ont ac
cepte comme tel et ils en tiendront compte a l'avenir. 

17. M, RASGOTRA (Inde) pense personnellement que 
le statut de Guam, du point de vue international, est 
inferieur a celui du Territoire sous tutelle parce que 
le concept de mission sacree est plus pleinement ex
prime au Chapitre XII de la Charte qu' au Chapitre XI. 

18. Pour ce qui est de la question de l'identite du 
Territoire, les autorites administrantes se sont tr~s 
explicitement engagees a maintenir l'identite dis
tincte des territoires sous tutelle. 
19, M, SOLANO LOPEZ (Paraguay) declare que la 
Mission de visite est apparemment parvenue a dissi
per certaines des idees erronees que les Sai'panais 
se faisaient du statut de leur district. Il demande si 
l'on a pris des mesures pour donner une plus grande 
publicite ~ la mise au point faite par la Mission de vi
site ou si 1 'Administration a pense qu 'il valait mieux 
attendre jusqu'a ce que le Conseil de tutelle l'ait 
cautionnee, 
20, M. BINGHAM (Etats-Unis d' Amerique) declare 
qu'il etait present a une seance de la legislature de 
Saipan et du Congr~s de Tinian, apr~s le depart de 
la Mission, et qu'il a appuye la conclusion de la 
Mission selon laquelle les Nations Unies n1approu
veraient pas une levee partielle de 1' Accord de tutelle, 
qui resulterait d1une integration de Saipan a Guam. 

21. M. GODING (Representant special) ajoute qu'il a 
assiste a la meme seance et qu'il en a retire !'im
pression que les dirigeants et legislateurs sai'panais 
comprennent maintenant la situation et sont disposes 
a accepter le point de vue du Conseil de tutelle, ex
prime. par la Mission de visite, 

22, M. SOLANO LOPEZ (Paraguay) rappelle qu'on a 
donne recemment beaucoup de publicite aux Etats-Unis 
a la creation d1un corps de volontaires de la paix, qui 
doit etre compose de jeunes gens desireux de tra
vailler dans les pays sous-developpes et disposes a 
vivre dans les memes conditions que la population 
locale, Il se demande s'il serait possibled'envoyerde 
tels volontaires dans le Territoire sous tutelle des Iles 
du Pacifique. 

23, M, GODING (Representant special) repond que 
!'Administration en a eu deja l'idee. Elle n'a pas en
core examine cette possibilite avec les dirigeants 
du corps de volontaires de la paix, mais elle compte 
etudier la question. 

24. M. KOSCZIUSKO-MORIZET (France) dit qu'il ne 
peut poser de questions, parae que le rapport de la 
Mission de visite n'a pas encore ete distribue en 
frangais, ce qui est etonnant, car i1 existe un texte 
en anglais depuis trois semaines. 

25. M. PROTITCH (Sous-Secretaire a la tutelle et 
aux renseignements relatifs aux territoires non auto-
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names) repond que le Secretariat regrette beaucoup 
le retard apporte aux traductions du rapport, qui est 
dO. a la grande quantite de travail que les services de 
traduction et de reproduction ont dO. fournir ces 
derniers jours, en raison des seances du Conseil de 
securite. 

26.· M. KOSCZIUSKO-MORIZET (France) fait re
marquer que ce n•est pas la premi~re fois que 
cela arrive et que ces methodes de travail ne sont pas 
satisfaisantes. c•est probablement qu'il n'y a pas un 
personnel suffisant en nombre, ce qui soul~ve le pro
bl~me de la repartition des credits entre les differents 
services du Secretariat. 

27. Il tient a remercier le Sous-Secretaire des ren
seignements qu1il a fournis au sujet des frais d'une 
seance du Conseil de tutelle, a la reserve pr~s que 
les documents remis ne portent pas sur les frais 
concernant le materiel. 

Progres economique, social et de J'enseignement 

28, M. RIFAI (Republique arabeunie) demandequelles 
mesures prend l' Administration pour accelerer lever
sement des indemnites pour dommages de guerre. 

29, M. GODING (Representant special) repond que 
l' Administration envisage de creer un organisme de 
revision qui examinerait la nature et la portee des 
reclamations. Il s'agirait de procecter d1abord a une 
reevaluation compl~te de la situation a ce sujet, de 
fagon a obtenir une estimation approximative du mon
tant total de ces revendications. 

30, M. RIFAI (Republique arabe unie) demande ce que 
• pense l' Administration de la recommandation contenue 
au paragraphe 219 du rapport de la Mission de visite 
(T/1560). 

31. M, GODING (Representant special) repond que 
cette recommandation precise est l'une des questions 
qu'il voudrait voir examiner en premier lieu. Un 
versement global pourrait ~tre acceptable dans cer
taines regions, mais risquerait d'~tre mal accueilli 
dans d'autres. M. Goding tient a etudier cet aspect 
de la question avec les administrateurs de district 
et avec la population. 

32. M. BINGHAM (Etats-Unis d1Amerique) pense 
qu'il serait utile que la Mission de visite precise 
si elle envisage un r~glement global s 1 appliquant a 
!'ensemble du Territoire ou des r~glements globaux 
dans les differents districts. il ne croit pas qu1un 
versement global pour !'ensemble du Territoire soit 
acceptable dans tous les districts, 

33. M. SALAMANCA (Bolivie) rappelle qu' avant que 
le Territoire ait ete place sous !'administration des 
Etats-Unis, il n1etait pas une zone strategique, et le 
Japan, en tant que Puissance mandataire, avaitl'obli
gation de 1 1 emp~cher de devenir un champ de bataille, 
En violant le Mandat et en transformant les fles en 
base militaire, le Japon a assume une lourde respon
sabilite devant la communaute internationale. 

34. On n'a jamais clairement explique pourquoi les 
Etats-Unis n1ont pas pu persuader le Japon de verser 
des reparations au Territoire, La population de Guam 
a regu des indemnites, mais des Etats-Unis et non 
du Japan. Certes, il serait deplace de demander aux 
Etats-Unis pourquoi, dans le cas de Guam, Us ont 
pris eux-m~mes la responsabilite de verser des in
demnites; mais il faut souligner que, dans le cas 
present, les Etats-Unis representent l'ONU et le 
Conseil de tutelle a l'egard du Japon. 

35, En ce qui concerne la question d'indemnites 
globales ou separees, M. Salamanca estime que des 
indemnites peuvent ~tre payees sous ces deux formes, 
car les dommages generaux aussi bien que particuliers 
donnent lieu a des revendications lE~gitimes. 

36, M. RASGOTRA (Inde) pense que la Mission de 
visite avait en vue des indemnites versees pour !'en
semble du Territoire, et non par district. Sai'pan, 
par exemple, a peut-~tre souffert davantage que 
d'autres districts, mais elle a regu plusd'aideecono
mique de !'Administration depuis la fin de laguerre. 
La Mission a done estime qu'il valait mieux fixer un 
montant total d1indemnites et l'appliquer al'ensemble 
du Territoire. La Mission a eu egalement en vue que 
cette somme soit constituee en un fonds et que les 
inter~ts soient investis pour le developpement des 
divers districts. 

37, M. RIFAI (Republique arabe unie) demande au 
representant special si le Conseil de tutelle peut 
s' attendre a une solution raisonnable du probl~me dans 
l' annee a venir. 

38. M. GODING (Representant special) repond qu'on 
pourrait elaborer des modalites de solution dans I' an
nee qui vient, mais il doute que les revendications 
soient compl~tement satisfaites dans ce delai. 

39, M. RIFAI (Republique arabe unie), se referant 
au paragraphe 96 du rapport de la Mission de visite, 
demande au representant special ce qu'il pense de la 
recommandation de la Mission selon laquelle on 
pourrait creer une station centrale de radiodiffusion 
dans un lieu central tel que Truk, pour desservir tout 
le Territoire. 

40. M, GODING (Representant special) repond qu'il 
pourrait ~tre difficile de desservir un territoire si 
vaste avec une seule station de radiodiffusion. II s'agit 
d'un probl~me technique, mais 1' Administration y con
sacrera certainement toute !•attention voulue. 

41. M, RI.FAI (Republique arabe unie) demande si 
les banques mentionnees au paragraphe 98 du rapport 
sont encouragees a etendre leurs activites aux in
vestissements. 

42, M. NUCKER (Representant special) repond que, 
pour le moment, les entreprises bancaires du Terri
toire recueillent des renseignements et se familia
risent avec la situation locale. Elles n'ont pas encore 
decide de 1' amp leur des investissements qu'elles pour
raient envisager. L' Administration examine en ce 
moment avec les banques la possibilite d' accorder 
aux Micronesiens des pr~ts individuels, par exemple 
pour la construction de maisons et !'installation de 
petites entreprises. M. Nucker pense qu'avec le 
temps les banques participeront pleinement au deve
loppement continu de la region. 

43, M, RIFAI (Republique arabe unie) note que, de 
1957 a 1960, selon le tableau qui figure au para
graphe 99 du rapport, les recettes des administrations 
locales ont depasse les depenses. II se demande ce 
qu'il est advenu du solde positif. 

44. M. NUCKER (Representant special) repond que 
ce solde est reporte d'annee en annee. Les chiffres 
donnes dans le tableau concernent !'ensemble des 
administrations locales; pour chacune d'entre elles, 
le solde n'est pas excessif. 

45, M. RIFAI (Republique arabe unie) fait observer 
qu1fltant donne que les administrations locales de
pensent de l'argent dans des domaines tels que l'ectu-
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cation et la sante, il semble etrange que, malgre les 
besoins dans ces domaines, les depenses soient infe
rieures aux recettes, 

46, M. NUCKER (Representant special) precise que 
les autorites locales ne supportent pas toutes les 
depenses en mati~re de sante et d'ectucation, mais y 
participent dans la me sure de leurs moyens. Il estime 
qu1il vaut mieux, au stade actuel de developpement du 
Territoire, que les administrations locales disposent 
d1un petit excectent de recettes et n1aient pas a financer 
de deficits. 

47. M. RIFAI (R€Jpublique arabe unie) se r€Jf€Jrant au 
paragraphe 100 du rapport de la Mission de visite, 
demande pourquoi les taux d1impots diff~rent d1un 
district a l'autre et d1une municipalit(J a l1autre. 
48. M, GODING (Repr€Jsentant sp€Jcial) r€Jpond que 
le pouvoir de fixer le taux des impots appartient aux 
organes d1administration locale qui n1abordentpas les 
questions fiscales de la m@me fagon, 

49. M. RIF AI (R€Jpublique arabe unie) rappelle qu 1 au 
paragraphe 101 de son rapport, la Mission de visite 
a indiqu(J que les divers congr~s de district ont 
exon€Jr€J des droits sur les spiritueux certains orga
nismes et entreprises travaillant pour le Gouver
nement des Etats-Unis. Il note, d'autre part, que les 
autochtones ne sont pas autoris€Js a consommer des 
spiritueux, Comme le Territoire a besoin de recettes 
accrues, il se demande pourquoi les congr~s de dis
trict ne sont pas encourages a imposer des droits sur 
les spiritueux import€Js. 

50. M. GODING (Repr€Jsentant special) dit que les 
congr~s de district ont le pouvoir d1imposer des 
droits sur les spiritueux. La situation n1est plus, 
d'ailleurs, exactement comme la Mission de visite 
l'a d(Jcrite, car le Congr~s de district des Palaos a, 
entre temps, impose de tels droits, 

51. En r€Jponse a une autre question de M. RIFAI 
(R€Jpublique arabe unie), M, GODING (Repr€Jsentant 
sp€Jcial) dit qu1il n1a pas encore eu !'occasion d1exa
miner les recommandations de la Mission de visite 
touchant les sources possibles de recettes, notamment 
les timbres-paste (T /1560, par. 106). L1 Autorit€J 
administrante (Jtudiera avec soin les utiles recom
mandations de la Mission de visite, 

52. M. RIFAI (Republique arabe unie) demande ce que 
pense l' Autorit€J administrante de 1 'opinion qui a sou
vent €Jt€J €Jmise au sein du Conseil et qui a ete reprise 
au paragraphe 113 du rapport de la Mission de visite, 
selon laquelle l' Auto rite administrante devrait fournir 
une import ante contribution financihe pour le progr~s 
€Jconomique du Territoire. Il est frappe par le fait que 
le montant de l'aide financi~re ou de la subvention au 
Territoire est rest() au-dessous de 7 millions de 
dollars. 

53, M. GODING (Representant sp€Jcial) reconnart que 
plus de fonds sont necessaires, en particulier pour le 
developpement economique, et il pense que 1 'idee selon 
laquelle le budget de developpement devrait @tre dis
tinct du budget ordinaire est une idee judicieuse. 
Mais toute demande d1augmentation des subventions 
devra @tre bien motiv€Je quand elle sera soumise au 
Congr~s ou au Gouvernement des Etats-Unis, dont 
M. Goding ne peut pr€Jvoir queUe sera !'attitude. 

54. M. RIFAI (R€Jpublique arabe unie) rappelle que, 
par le pass€J, 1' Auto rite administrante a declare 
qulelle pr€Jf€Jrait ne pas entreprendre de plans de 
d€Jveloppement a long terme avant que la population 

n1y soit preparee, Il demande au representant special 
ce qu1il pense de !'opinion de la Mission de visite 
selon laquelle les autochtones sont, non seulement 
pr@ts pour un tel programme, mais deja quelque peu 
impatients de le voir entreprendre, 

55, M, BINGHAM (Etats-Unis d1Amerique) fait re
marquer que, lorsqu1il s1agit de questions comme les 
deux questions qui viennent d'~tre soulevees, il est 
difficile au representant special, qui parle forcement 
en tant que representant du Gouvernement des Etats
Unis, d1exprimer une opinion personnelle. 

56, M. RIFAI (R€Jpublique arabe unie) declare qu1en 
sa qualite de membre duConseildetutelle, il a estime 
de son devoir de poser ces deux questions, compte 
tenu des vues exprimees par la Mission de vi site ainsi 
que des recommandations ant€Jrieures du Conseil, en 
ce qui concerne le d€Jveloppement €Jconomique du 
Territoire, Etant donne !'observation du repr€Jsentant 
des Etats-Unis, il n1insistera cependant pas. 

57. La question suivante de M. Rifai concerne les 
investissements prives: il voudrait savoir pourquoi 
1' Autorite administrante d€Jcourage ces investisse
ments, 

58. M, NUCKER (Repr€Jsentant sp€Jcial) dit que, lors
qu1il €Jtait Haut-Commissaire, il a toujours consid€Jre 
que l 1 Administration se devait de preserver les 
ressources locales, afin que, le moment venu, les 
Micronesiens puissent les exploiter pour eux-m~mes. 
11 est fier que son gouvernement n1ait pas ouvert les 
portes de la Micron€Jsie a !'exploitation par des inves
tisseurs etrangers. 

59. M. R~FAI (R€Jpublique arabe unie) demandepour
quoi l'Autorit(J administrante n1a pas juge bondefaire 
des investissements dans des projets publics de 
d€Jveloppement. 

60, M, NUCKER (Representant special) repond que le 
but des investissements publics est de produire des 
avantages d1 inter~t public. 11 a toujours pense que les 
habitants autochtones, qui ne sont pas reellement 
pauvres, ont davantage besoin d1une periode de for
mation, qui leur permettra de participer directement 
a des investissements, que de gros b€Jnefices im
mectiats. Il est fier que les Etats-Unis aient consenti 
a se charger du fardeau financier jusqu1a ce que les 
habitants autochtones soient en mesure de faire des 
investissements publics. 
61, M, FORSYTHE (Australie) demande au repre
sentant sp€Jcial si 11 Autorit€J administrante envisage de 
prendre des mesures pour ameliorer les services 
medicaux dans les nes p€Jripheriques, en vue de 
donner effet a la recommandation de la Mission de 
vi site (T /1560, par. 125). 

62. 11 voudrait egalement sa voir ce que l' Autorit€J 
administrante pense de la recommandation de la 
Mission de visite au paragrapite 122 de son rapport 
selon laquelle des el~ves diplom€Js d1€Jcoles secon
daires devraient faire des etudes dans des ecoles 
de mectecine ou ils pourraient acquerir une pleine 
competence mecticale, 

63, M, GODING (Repr€Jsentant special) dit qu'il n1a 
pas encore pu etudier le probl~me a fond, mais qu'il 
peut informer le Conseil que 11 Administration envisage 
un programme de formation d1 auxiliaires medicaux 
et de construction de dispensaires dans les nes peri
pMriques, Un petit bateau sanitaire, qui op€Jrera plus 
facilement dans la r€Jgion que les grands bateaux que 
l'on y utilise a pr€Jsent, sera equipe aussit6t qu1on 
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disposera du personnel medical micronesien supple
mentaire qu'il faudra pour cela. 

64. Le representant special n1est pas encore arrive 
a des conclusions en ce qui concerne des changements 
au syst~me actuel de formation medicale. Les assis
tants medicaux qui ont ete formes au Centre de for
mation medicale des nes Fidji sont tenus en grande 
estime, Dans le cadre du syst~me actuel, certains 
d'entre eux regoivent une formation supplementaire 
dans les Mpitaux des Etats-Unis, 

65, M. FORSYTHE (Australie) demande si le repre
sentant special peut donner des precisions sur la 
politique de l'Autorite administrante en ce qui con
cerne l'importante question du rythme du developpe
ment economique du Territoire sous tutelle, 

66. M. GODING (Representant special) dit que l' Ad
ministration accorde a la planification economique 
une grande attention, Les habitants autochtones s'inte
ressent au developpement economique, comme en 
temoigne le fait qu'ils ont cree des comites de deve
loppement economique a !'echelon local et un sous
comite economique du Comite consultatif inter
districts, qui a rectige un excellent rapport sur l'eco
nomie du Territoire. L'Administration envisage 
d' augmenter l' effectif du personnel de planificateurs 
au si~ge et, en m~me temps, de maintenir la plani
fication dans le cadre de ce que desirent les au
tochtones, 

67. M, FORSYTHE (Australie) demande ce que pense 
l' Auto rite administrante de la recommandation de la 
Mission de visite touchant la creation de petites 
industries. 

68, M. GODING (Representant special) dit qu'il est 
tr~s possible que la petite industrie devienne un des 
importants domaines d' activite economique accrue 
dans le Territoire sous tutelle. Comme il n1est pas 
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facile de creer de petites industries sans avoir un 
programme de commercialisation soigneusemente!a
bore, !'Administration envisage d'adjoindre a son 
personnel un specialiste de la commercialisation. 

69, M. FORSYTHE (Australie) demande si le repre
sentant special pense que le Territoire pourra acce
der a l'autonomie dans un delai raisonnable et dans 
quelles principales directions on envisage le deve
loppement. 

70. M. GODING (Representant special) declare que 
!'Administration poursuivra ses programmes d'ame
lioration et de diversification del'agriculture,d'ame
lioration de techniques de p~che et d'utilisation pro
ductive des ressources, y compris la main-d'oouvre. 
Il pense que le Territo ire pourra parvenir a se suffire 
economiquement. 

71. En reponse a une autre question de M, FORSYTHE 
(Australie), M, GODING (Representant special) precise 
que le Sous-Comite permanent du developpement 
economique a etudie le developpement des p~cheries, 
la formation de capital et les methodes de finance
ment, les industries artisanales, les ressources en 
bois, les ressources minerales et la commerciali
sation, 

72, Pour ce qui est de la formation de capital, les 
autorites ont beneficie des services d'un membre du 
personnel de la Commission du Pacifique sud, un 
banquier neo-zelandais qui procMe a l'heure actuelle 
a une enqu~te dans le Territoire. Un expert de 
!'exploitation foresti~re tropicale a etudie les res
sources en bois du Territoire sous tutelle et un 
ingenieur des mines, qui a des attaches avec l'une 
des grandes compagnies americaines d'aluminium, 
a recemment effectue une etude sur les ressources 
de bauxite de l'ne de Babelthuap. 

La seance est ~evee a 13 h 5. 
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